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1 INTRODUCTION 

Dans le cadre de l’instruction du projet éolien d’extension du parc de la Tourette 

prévu sur la comme de Paizay le Tort et comportant quatre machines et un poste de 

livraison électrique, une enquête publique s’est déroulée du 8 avril au 11 mai 2015. 

Ce dossier apporte les réponses aux remarques faites par le commissaire enquêteur 

et aux observations faites par le public au cours de cette enquête publique. 

L’avis d’enquête est présenté ci-contre. 
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2 PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

Le procès verbal de synthèse et les documents fournis lors de l’enquête sont 

présentés dans les pages suivantes. 
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2.1 EXTRAIT DU REGISTRE D’ENQUETE PUBLIQUE 
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2.2 COURRIERS 
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3 LES THEMES EVOQUES LORS DE CETTE ENQUETE PUBLIQUE 

Nous avons analysé les observations faites lors de cette enquête publique et dans le 

Procès Verbal d’enquête publique. 

 

Les observations et réponses associées ont été regroupées par thèmes. 
 
Ainsi pour un même thème, plusieurs extraits d’observations peuvent apparaitre. 
 
De même, nous pourrons trouver des extraits d’observations, associés aux remarques  
faites par le commissaire enquêteur. 
 

Liste des thèmes associés aux observations faites lors de l’enquête publique sur le 

projet éolien d’extension du parc de la Tourette : 

- la politique nationale énergétique 

- l’avis des élus 

- l’avis de la population 

- le paysage 

- le balisage des éoliennes 

- l’acoustique du parc éolien 

- la distance aux habitations 

- la remise en état après travaux 

- l’aspect financier 

- l’immobilier 

- l’approche écologique de l’éolien 

- l’impact du parc éolien sur les oiseaux 
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4 REPONSES AUX OBSERVATIONS PAR THEME 

4.1 LA POLITIQUE NATIONALE ENERGETIQUE 

Observation de monsieur FRECHET – Paizay le Tort 

Monsieur FRECHET fournie la photocopie de la couverture d’un ouvrage nommé 

« L’imposture. Pourquoi l’éolien est un danger pour la France » assortie de 

commentaires adressés aux conseillers municipaux. 

Nous ne sommes pas compétents et légitimes pour apporter une réponse sur les 

commentaires de Monsieur FRECHET à l’intention des élus de Paizay le Tort. 

Concernant l’ouvrage cité, son auteur, monsieur Jean-Louis BUTRÉ, est président de 

la Fédération Environnement Durable qui est la principale  fédération d’opposants à 

l’éolien en France et dont la seule action est l’opposition systématique et exclusive à 

tout projet éolien. 

Une multitude d’ouvrages existent sur tous les thèmes de société. De nos jours, nous 

pourrons toujours trouver des articles, des livres, de personnes favorables ou 

opposées à un projet.  

Sur le thème du changement climatique et des énergies renouvelables, nous pouvons 

citer pour exemple les climato-sceptiques connus en France à travers, notamment, 

les publications de Claude ALLEGRE, et qui contestent le travail mené par le GIEC1. 

Le phénomène de changement climatique de notre planète est pourtant aujourd’hui 

avéré. Une des solutions fonctionnelle aujourd’hui, est le recours aux énergies 

renouvelables.  

Ces énergies permettent à la fois de réduire voire supprimer à terme l’utilisation des 

énergies polluantes dites fossiles et permettent également de valoriser les ressources 

locales que sont entre autres, le vent, l’insolation, la chaleur de notre sous sol, 

l’énergie hydraulique,  

...  

Au niveau national, la France qui dispose du deuxième potentiel éolien d’Europe est 
en retard par rapport à ses voisins européens notamment allemands et espagnols. 

                                                           
1  Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
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Pour la filière éolienne le Grenelle de l’environnement qui s’est tenu lors du 1er 
semestre 2008 a expertisé les moyens d’atteindre l’objectif de 23% en 2020 avec 
19 000 MW en éolien terrestre de puissance installée.  

La puissance totale installée en France n’est pourtant que de 9 500 MW en mai 2015. 

En région Poitou-Charentes, le schéma régional éolien (SRE) adopté en septembre 
2012 fixe un objectif de 1 800 MW d’éolien terrestre installés à l’horizon 2020. 

La nouvelle loi de transition énergétique actuellement en débat à l’assemblée 
nationale prévoit des objectifs ambitieux en matière d’énergies renouvelables, à 
savoir, atteindre 32 % du mix énergétique français à l’horizon 2030. 

Dans le panel des énergies renouvelables, l’énergie éolienne est aujourd’hui un des 
meilleurs moyens d’atteindre ces objectifs.  

 

Le Syndicat des énergies renouvelables rappelle dans un communiqué de presse daté 

du 6 mai 2015 les chiffres suivants : 

En 2015, l’éolien en France c’est : 

- 6 millions de foyers alimentés en énergie éolienne 

- 4 % de la consommation électrique moyenne nationale 

- En Champagne Ardenne, l’éolien couvre 25 % de la consommation 

- En Picardie, l’éolien couvre 16 % de la consommation 

- Le kilowatheure éolien (tout compris) est moins cher que le kilowatheure 

nucléaire, gaz ou charbon (avec stockage du CO2) 

- 8 millions de tonnes de CO2 évités par an 

- Une quantité d’eau consommée très faible (pas besoin de cours d’eau pour 

refroidir les génératrices) 

- Aucun rejet polluant atmosphérique 

- 10 000 emplois créés et près d’un millier d’entreprises de toute taille 

impliquées pour la filière 

- De nouveaux marchés pour les entreprises des secteurs de la métallurgie, 

mécanique, logistique, (nous pouvons ajouter le BTP qui nous sollicite 

régulièrement pour décrocher des marchés) 

Quant un secteur d’activité présente de tels chiffres, nous pouvons difficilement 

parler d’imposture.  
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Pour information, en 2014, la production d’électricité de 3D ENERGIES a été de 80 

GWh sur l’année, soit la fourniture de 33 000 habitants2 en électricité issue du vent 

qui souffle sur notre département. 

 

  

                                                           
2 En considérant une consommation moyenne de 2 400 kwh par an et par habitant ? 
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4.2 L’AVIS DES ELUS 

 

Observation de monsieur LEPINÇON de Lusseray : 

« …malgré le refus des habitants de Lusseray (par le vote du conseil municipal) 

d’une extension du parc existant sur leur territoire, les éoliennes 9 et 10 situées 

administrativement sur Paizay le Tort, seront encore plus près de Lusseray que 

l’existant. C’est un déni flagrant de démocratie. … » 

3D ENERGIES a pris en compte l’avis des élus de Paizay le Tort et l’avis des élus de 

Lusseray. 

Nous pouvons notamment lire dans l’étude d’impact, chapitre 3.2 PRESENTATION 

DES DIFFERENTES HYPOTHESES D’IMPLANTATION ENVISAGEES, page 157 : 

« … 

 Dans le cadre du projet de ZDE développé par la Communauté de 
Communes du Val de Boutonne en 2012, année où les ZDE existaient 
encore, le Conseil Municipal de Lusseray a émis un avis défavorable à 
la création d’une ZDE et donc un avis défavorable au développement 
de l’éolien sur son territoire. 

3D ENERGIES respectant l’avis des élus, nous avons considéré que 
l’implantation de nouvelles éoliennes sur Lusseray  n’était pas envisageable 
à court terme. 

… » 

Ainsi qu’au chapitre 3.4 L’EXTENSION DU SITE  page 159 de l’étude d’impact : 

« … L’implantation située uniquement sur la commune de Paizay le Tort permet de : 

 respecter l’avis des élus du conseil municipal de Lusseray qui ont émis 
un avis défavorable à la création d’une ZDE et donc un avis défavorable 
au développement de l’éolien sur leur commune. 

… » 

 

Le conseil municipal de Paizay le Tort a, quant à lui, émis un avis favorable par 

délibération en date du 15 juin 2011 dont une copie est fournie page ci-contre. 
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4.3 L’AVIS DE LA POPULATION 

« Le rejet de la population ne peut pas être ignoré » 

L’enquête publique menée du 8 avril au 11 mai 2015 sur la commune de Paizay le 

Tort pour le projet éolien développé par 3D ENERGIES d’extension du parc de la 

Tourette fait ressortir plusieurs éléments : 

19 observations ont été notifiées lors de cette enquête. 

Parmi ces observations,  

 8 observations sont clairement opposées à l’éolien. Les arguments avancés 

sont les suivants: 

o Nuisance acoustique, 

o Imposture de l’éolien, 

o Déni de démocratie, 

o Baisse de la valeur immobilière, 

o Pollution lumineuse la nuit, 

o Eoliennes non écologiques, 

o Disparition d’oiseaux : outardes canepetière, Oedicnèmes criards, 

o … 

 

 3 observations concernent des garanties ou améliorations à apporter : 

o  Demande de la part de communes voisines de remise en état des 

routes après le chantier de construction, 

o Proposition par un propriétaire de modification d’un accès à une 

éolienne prévue sur son terrain. 

 

 8 observations sont favorables au projet. Les arguments avancés sont les 

suivants : 

o Aucune gène particulière concernant les éoliennes en place, 

o Recettes pour la commune, 

o La meilleure des énergies renouvelables même si … quelques 

désagréments minimes…, 

o Il faut vivre avec son temps, 

o Opportunité pour la commune là où les dotations de l’état diminuent, 
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o Il faut bien de l’électricité, 

o … 

L’ensemble des observations provient des alentours directs du site de la Tourette. 

- Paizay le Tort compte 482 habitants (en 2012). 2 habitants de Paizay le Tort se 

sont exprimés de manière défavorable au projet. 

- Lusseray compte 159 habitants (en 2012). 5 habitants de Lusseray se sont 

exprimés de manière défavorable au projet. 

- 1 habitant de  St Genard (366 habitants en 2012) s’est exprimé de manière 

défavorable au projet. 

8 avis défavorables sur une population de 1 489 habitants ne peuvent pas être 

considérés comme un « rejet de la population ». 

Ceci étant dit, 3D ENERGIES doit apporter toutes les garanties quant au respect de la 

loi, notamment sur la réglementation acoustique. 

3D ENERGIES s’engage à prendre contact avec les personnes concernées pour 

envisager des solutions permettant de réduire la gêne qui pourrait être ressentie, et 

ce dans le cadre du respect de la loi.  

Des solutions telles que des plantations d’écrans visuels végétaux pourraient être 

envisagées. Ces écrans jouant le double rôle d’écran à la vue et de réduction du bruit 

ressenti. Ces démarches pourront être lancées sous conditions d’obtention des 

autorisations de construction du parc. 

 

3D ENERGIES est présent localement. Le siège du SIEDS et de 3D ENERGIES se situe à 

Niort, à 34 kilomètres de Paizay le Tort. 

3D ENERGIES est très régulièrement en contact avec les élus des communes sur 

lesquelles il exploite ou développe ses projets d’énergies renouvelables. 

Par ailleurs, les représentants de 3D ENERGIES sont présents aux comités syndicaux 

du SIEDS qui se déroulent tous les 2,5 mois et auxquels sont conviés les délégués 

représentants des communes adhérentes au SIEDS (303 communes sur le 

département). 

 

Dans le cadre des déplacements sur site tels que les réunions en conseil municipal, 

l’organisation de randonnées, le suivi d’exploitation du parc, les agents de 3D 



23 
 

ENERGIES échangent avec les personnes qu’ils rencontrent et sont à l’écoute des 

remarques de chacun. 
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4.4 LE PAYSAGE 

 

Observation de madame BRUN de St Genard :  

« l’impact visuel sera encore plus important – même loin on ne peut que les voir ce 

qui dénature nos sympathiques Vallées ? et l’église de St Genard, classée, sera 

encore plus impactée !! » 

 

L’impact du projet d’extension du parc éolien de la Tourette a fait l’objet d’une étude 

paysagère qui traite de l’impact du projet sur les paysages, sur le patrimoine 

archéologique et le patrimoine bâti et qui traite également des effets cumulés liés à 

cette extension, en rapport avec les parcs éoliens voisins. 

 

Cette étude est synthétisée dans l’étude d’impact au chapitre 3.5 EFFETS SUR LES 

PAYSAGES ET LE PATRIMOINE (page 215 de l’étude d’impact), et est disponible dans 

son intégralité dans l’Annexe VOLET PAYSAGER DE L’ETUDE D’IMPACT. 
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Impact sur les vallées 

 

L’impact du projet éolien sur les vallées est traité en page 6 de l’Annexe VOLET 

PAYSAGER DE L’ETUDE D’IMPACT. 

Il y est notamment indiqué que : 

Le projet de LA TOURETTE est également situé au niveau d'une zone de vigilance en 

lien avec la proximité de la vallée de la Berlande.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les photomontages présentés (n°12 - 13 - 14) illustrent la très faible présence de la 

vallée de la Berlande dans le paysage et le recul suffisant du projet pour éviter tout 

risque "d'écrasement" des paysages de vallée par les aérogénérateurs. La vallée elle 

même, en grande partie bâtie et boisée se révèle très fermée en terme de paysage. 

Rares sont les vues qui s'échappent des coteaux eux mêmes. 
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Photomontage 12 

Photomontage 14 

Photomontage 13 
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Impact sur l’église de St GENARD 

 

Concernant spécifiquement l’impact sur l’église de St Genard, nous reprenons ci-

dessous l’étude menée et disponible en page 54 de l’Annexe VOLET PAYSAGER DE 

L’ETUDE D’IMPACT  

L'église de St Génard (site classé) 
L’église de St Génard se situe en limite d’urbanisation. Depuis l’église elle même, le 
relief local et la végétation ne permettent aucune vue vers le parc éolien.  

 

Depuis les hauteurs dominant l’église au Nord, un panorama s’ouvre au delà de 
l’église vers le parc éolien. L’éolienne E3 y est perceptible. Toutefois, l’éloignement du 
projet (situé en retrait des premières éoliennes installées sur le site) est tel qu’aucun 
impact n’est identifiable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Eolienne E3 

existante. Le projet, 

plus à l'ouest ne sera 

pas visible 
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Des observations orales ont également été présentées. Elles portaient toujours sur 

la densité du parc 

Ce point est expliqué au chapitre 1.6.4 L’EXTENSION DU PARC ACTUEL page 148 de 

l’étude d’impact : 

 

« Le secteur du sud Deux Sèvres compte actuellement 4 parcs construits et en 

exploitation. 

Ce projet consiste à conserver le même nombre de parcs tout en permettant une 

augmentation de la puissance totale produite et en évitant le mitage des sites sur le 

territoire conformément au principe édicté dans la charte départementale éolienne 

des Deux-Sèvres. 

 

Les premières données de production, le rendu réel du parc dans son environnement 

associé à l’espace encore disponible sur le site et au projet de ZDE en cours sur les 

communes de Lusseray et Paizay le Tort (projets menés en même temps par la CC Val 

de Boutonne et la CC du canton de Melle) ont permis d’envisager une augmentation 

du nombre de machines et de la puissance du parc de la Tourette. 

 

Ce projet rentre dans la démarche de densification des parcs voulue par les politiques 

de schémas éoliens, menés à l’échelle nationale et régionale en Poitou-Charentes. 

 

C’est à la vue du résultat une fois le parc en exploitation et en accord avec les mairies 

et les Communautés de communes concernées que ce projet a pu être lancé. » 

 

L’Annexe VOLET PAYSAGER DE L’ETUDE D’IMPACT traite des effets cumulés du projet 

avec le parc existant, avec le projet Volkswind et avec les parcs voisins. (pages  58 à 

91). 
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Les paysages ont ceci de particulier qu’ils ne sont pas figés dans le temps, mais bien 

dynamiques au gré de l’évolution des activités humaines et de l’évolution du climat. 

Ainsi, penser que les paysages puissent être fixes et immuables n’est pas fondé du 

point de vue historique. Les paysages n’ont cessés d’évoluer dans le temps et 

évoluent encore.  

 

Les éoliennes, en s’inscrivant dans le paysage, marquent clairement l’ère du recours 

aux énergies renouvelables, indispensables, aujourd’hui et encore plus demain, au 

maintien des habitats naturels et de notre cadre de vie. 
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4.5 LE BALISAGE DES EOLIENNES 

 

Observation de madame LORIOUX de Lusseray : 

« Habitante de Lusseray, petit village sans éclairage public, je souhaite continuer à 

pouvoir observer les étoiles de mon verger, … » 

 

En France, les éoliennes sont soumises à une réglementation aéronautique sur le 

balisage. 

 

Ce point est traité au chapitre  chapitre 5,  7.3 Navigation aérienne page 292 de 

l’étude d’impact. 

 
Le balisage lumineux des éoliennes est régi par plusieurs textes réglementaires. Une 
certification des feux de balisages d’obstacles doit être obtenue du Service Technique 
de l’Aviation Civile (STAC). Dans le cas du projet éolien, les textes réglementaires 
suivants doivent être considérés : 
 

- Arrêté du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage des éoliennes 
situées en dehors des zones grevées de servitudes aéronautiques ; 

 
- Arrêté du 7 décembre 2010 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la 

navigation aérienne. 
 

- L'arrêté du 13/11/2009 fixe les conditions suivantes de balisage des éoliennes: 
 

o Pour toutes les éoliennes : dispositif de balisage lumineux de jour par 
des feux d'obstacle de moyenne intensité de type A (feux à éclats blancs 
de 20 000 candelas - cd), installés au sommet de la nacelle. 

 
o Pour toutes les éoliennes : dispositif de balisage lumineux de nuit par 

des feux d'obstacle de moyenne intensité de type B (feux à éclats 
rouges de 2 000 candelas - cd), installés au sommet de la nacelle. 

 

Le balisage du parc de la Tourette respectera la règlementation en vigueur 
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Un article paru dans le journal des énergies renouvelables du 13 novembre 2014 fait 

écho d’une évolution de ces systèmes de balisage en Allemagne, où l'organisme 

allemand chargé de la sécurité de l'aviation civile, la Deutsche Flugsicherung (DFS), a 

autorisé pour la première fois, en septembre, la mise en place de feux de 

signalisation “intelligents”. 

 

Ainsi, les feux de signalisation ne s'allumeront qu'à l'approche des avions, et ce de 

jour comme de nuit, réduisant ainsi la nuisance visuelle potentielle pour les riverains. 

 

Les professionnels de l’éolien travaillent à ce que des solutions de ce type puissent 

être employées en France. 
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4.6 L’ACOUSTIQUE DU PARC EOLIEN 

 

Observation de madame HERRIDGE de Lusseray : 

«  …avec l’extension du parc en direction du village, se posent dorénavant les 

questions de pollutions sonore et de problèmes de santé » 

 

Observation de monsieur LEPINÇON de Lusseray : 

« …Pour les habitants de Lusseray, il y aura plus de jours dans l’année à supporter 

les nuisances sonores (surtout nocturnes), puisque aussi les vents de Nord-Ouest et 

Nord amèneront des nuisances actuellement, se sont « seulement » les vents de 

Nord-Nord –Est » … 

 

Observation de madame JENNINGS et sa famille, de Lusseray : 

« Le bruit des éoliennes est inquiétant. Nous pouvons généralement entendre les 

éoliennes et le bruit devient pire quand le vent vient de la direction du nord. Je peux 

entendre le bruit à l’intérieur de ma maison, avec toutes les fenêtres fermées… » 

 

Observation de madame BRUN de St Genard : 

« Quel impact sonore supplémentaire auront les habitants de Paizay… et St 

Génard … ?? mystère. »…. 

 

Le bruit d’un parc éolien est encadré par la loi française. 

 

L’Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant 

l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre 

de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de  

l’environnement stipule section 6 – bruit – Article 26 : 

 

« L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son 
fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage. 
Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies 
dans le tableau suivant: 



33 
 

 

Les valeurs d’émergence mentionnées ci-dessus peuvent être augmentées d’un terme 

correctif en dB (A), fonction de la durée cumulée d’apparition du bruit de l’installation 

égal à : 

- Trois pour une durée supérieure à vingt minutes et inférieure ou égale à deux 

heures ; 

- Deux pour une durée supérieure à deux heures et inférieure ou égale à quatre 

heures ; 

- Un pour une durée supérieure à quatre heures et inférieure ou égale à huit 

heures ; 

- Zéro pour une durée supérieure à huit heures. 

En outre, le niveau de bruit maximal est fixé à 70 dB (A) pour la période jour et de 60 

dB (A) pour la période nuit. Ce niveau de bruit est mesuré en n’importe quel point du 

périmètre de mesure du bruit défini à l’article 2. Lorsqu’une zone à émergence 

réglementée se situe à l’intérieur du périmètre de mesure du bruit, le niveau de bruit 

maximal est alors contrôlé pour chaque aérogénérateur de l’installation à la distance 

R définie à l’article 2. Cette disposition n’est pas applicable si le bruit résiduel pour la 

période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du 

point 1.9 de l’annexe à l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou 

cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement 

de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le 

tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à autorisation au titre de 

rubriques différentes, sont exploitées par un même exploitant sur un même site, le 

niveau de bruit global émis par ces installations respecte les valeurs limites ci-

dessus. » 

En d’autres termes, quelque soit le nombre de machines installées sur un site, la 

réglementation acoustique garantie un niveau d’émergence maximal de 5 dB le jour 

et 3dB la nuit au niveau des habitations riveraines 
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Etude acoustique 

Le projet d’extension du parc éolien de la Tourette a fait l’objet d’une étude 

acoustique détaillée fournie en annexe du dossier d’étude d’impact et synthétisée 

pages 208 à 212 de l’étude d’impact (chapitre 4 – 3.4.1 nuisances sonores) 

Il est notamment indiqué que : 

« L’estimation des niveaux sonores générés aux voisinages par le fonctionnement des 
éoliennes indique que, selon toute probabilité, la réglementation applicable (arrêté 
du 26 août 2011) sera respectée en zones à émergence règlementée et sur les 
périmètres de mesure avec le plan de gestion défini au préalable. 

 

Mesures de réception acoustique et respect des normes acoustiques 

Néanmoins, pour valider de façon définitive la conformité et le plan de gestion du 
fonctionnement des éoliennes indiqué dans cette étude, le Maître d'ouvrage fera 
réaliser une campagne de mesures acoustiques au niveau des différentes zones à 
émergence réglementée lors de la mise en fonctionnement des installations. Ces 
mesures de contrôle devront s’effectuer pour les différentes configurations de vent et 
périodes (jour, nuit).  

Conformément à l’article 28 de l’arrêté du 26 août 2011, cette campagne de mesures 
devra se faire selon les dispositions de la norme NF S 31-114 dans sa version en 
vigueur ou à défaut selon la version de juillet 2011. Les résultats des mesures 
permettront, le cas échéant, d’adapter le fonctionnement des éoliennes aux 
conditions réelles de l’exploitation. » 

Cette étude de réception acoustique prendra en compte l’ensemble du parc de 3D 
ENERGIES, soit les 6 éoliennes existantes et les 4 du projet d’extension. 

Le parc éolien de la Tourette construit et exploité par 3D ENERGIES, respectera la 

réglementation acoustique en vigueur.  

Observation de madame LUTNER de Lusseray : 

 «… un article signé B.J frey, MA et P.J. Hadden, BSc, FRICS examine non seulement 

l’acoustique des éoliennes et l’impact négatif du bruit sur la santé... » 

 
Concernant l’article cité de B.J frey, MA et P.J. Hadden, BSc, FRICS, nous avons 
effectué une recherche sur internet et nous avons trouvé un document uniquement 
en langue anglaise, provenant à priori des états unis. 
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Nous n’avons pas cherché à traduire ce document. Il existe aujourd’hui un grand 
nombre d’articles, d’études, de rapports sur l’éolien disponibles en support papier ou 
numérique. L’éolien est un sujet de débat, comme l’est le débat sur le changement 
climatique. 
  

Ce qui est un fait est que le GIEC3 démontre année après année la perturbation réelle 
du climat de notre planète par les activités humaines. 
 
Nous vivons dans un monde fini et limité, bien que notre vie de tous les jours ne nous 
permette pas forcément de nous en rendre compte. 
 
La plupart des gouvernements de la planète mettent en place des politiques de 
développement des énergies renouvelables et de lutte contre les changements 
climatiques. 
 

 

  

                                                           
3 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
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4.7 LA DISTANCE AUX HABITATIONS 

 

Observation de madame LUTNER de Lusseray : 

« L’Académie Française de Médecine, dans son rapport de 2006, recommande que 

les éoliennes ne soient pas implantées à moins 1.0 kilomètres de toute résidence en 

raison de leurs effets néfastes sur la santé » 

 
Le rapport de l’académie de médecine de 2006 n’est pas un document réglementaire.  
 
Ceci étant dit, concernant la puissance unitaire des machines et le rapport de 
l’académie de médecine auquel le requérant fait référence, les éoliennes prévues 
pour le projet d’extension du parc de la Tourette ont une puissance unitaire de 2,350 
MW. 
 
Cette puissance est inférieure à celle indiquée dans le rapport de l’académie de 
médecine qui parle d’éoliennes d’une puissance supérieure à 2,500 MW, donc les 
éoliennes du projet d’extension de la Tourette ne sont pas concernées par cette 
remarque. 
 
Réglementation 
 

L’Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant 

l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre 

de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de  

l’environnement stipule section 2 – Implantation – Article 3 : 
«  … 

L’installation est implantée de telle sorte que les aérogénérateurs sont situés à une 
distance minimale de : 

- 500 mètres de toute construction à usage d’habitation, de tout immeuble 
habité ou de toute zone destinée à l’habitation telle que définie dans les 
documents d’urbanisme opposables en vigueur au 13 juillet 2010 ; 

… » 

Les éoliennes du projet d’extension du parc de la Tourette se situent à plus de 500 

mètres de toute zone destinée à l’habitation. 

- L’éolienne la plus proche est l’éolienne n°7 qui se situe à 694 mètres de la 

maison la plus proche au lieu dit « Puy Bourrassier ». 

 

- Concernant les habitations du bourg de Lusseray, l’éolienne la plus proche est 

l’éolienne n°10 qui se situe à 1311 mètres du lieu dit « le bourg nord », 1334 

mètres du lieu dit « l’Abrégeon » et 1318 mètres du lieu dit « la Pomerasse » 



37 
 

 

La carte présentée page suivante représente les différentes distances entre les 

éoliennes du parc de la Tourette ainsi que son projet d’extension et les 

habitations riveraines les plus proches. 
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4.8 LA REMISE EN ETAT APRES TRAVAUX 

Observations des conseils municipaux de Mazières sur Béronne et de Sompt sur la 

remise en état des routes après le chantier de construction du parc 

Les conseils municipaux de Sompt et Mazières sur Béronne ont émis un avis favorable 
sur ce projet d’extension, assorti de demande de remise en état de la voirie en cas de 
dégradation par les engins de chantier. 
 
3D ENERGIES s’engage à faire réaliser un constat d’huissier des routes et chemins 
empruntés par les engins lourds pendant la phase de chantier. 
 
Toute dégradation de la voirie constatée suite au passage des engins du chantier de 
construction de l’extension du parc éolien de la Tourette réalisé par 3D ENERGIES 
seront remis en état, conformément à l’état initial dûment constaté avant la phase de 
chantier. 
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4.9 L’ASPECT FINANCIER 

 

Observation de  monsieur LEPINÇON de Lusseray 

« … ce projet qui concrétise malheureusement dans notre village une « bulle 

financière opportuniste…. » 

 

Emplois locaux 

Les retombées économiques locales seront significatives. Au moins un quart de 
l’investissement (soit plus de 3 millions d’Euros) correspondra à des travaux de génie 
civil (terrassement, fondations des éoliennes, raccordement, …) faisant travailler des 
entreprises locales. En plus de la trentaine d‘emplois directement liés à la 
construction et à la maintenance du parc éolien, des emplois induits et indirects 
découleront également (la restauration ou hébergement). 

Lors de la construction d’un parc éolien, certains éléments sont susceptibles d’être 
fabriqués localement (fondations, …). La grande majorité des emplois liés à 
l’exploitation sont quant à eux régionaux et permanents.  

 

Location des terrains 

L’effet économique le plus défavorable, relatif à l’implantation des aérogénérateurs, 
concerne la perte de terrain agricole lié à l’implantation des machines et des pistes 
d’accès. Cette perte d’exploitation est compensée par l’intermédiaire d’une 
convention entre 3D ENERGIES et le propriétaire et l’exploitant concerné. Cette 
convention d’une durée de 20 ans renouvelable intègre la location/indemnisation 
relative à la perte des terrains cultivables. 
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Taxes perçues par les collectivités 

Les parcs éoliens sont assujettis à différentes taxes locales réparties entre les 

communes d’implantation des parcs, les EPCI, le département et la Région. 

Exemple: un parc éolien de 12 MW génère  environ 166 000 € d’impôts par an 

(données issues de la fiscalité d’un parc exploité par 3D ENERGIES) qui se répartissent 

comme suit : 

- Communautés de communes et Communes: = 115 000 €   

(CFE + IFER + CVAE4 + Taxes foncières)  
 

- Département : = 44 000 €       

(IFER + CVAE + Taxes Foncières)  
 

- Région: 7 000 €       

(IFER + CVAE + Taxes Foncières)  

Rappelons que ces taxes perçues par les collectivités participent à l’amélioration du 

service public et bénéficient aux habitants des communes, EPCI et collectivités 

territoriales. 

 

L’action du SIEDS 

3D ENERGIES est une structure du SIEDS (Syndicat Intercommunal d’Energies des 

Deux-Sèvres). 

 Les dividendes issus de la vente d’électricité produite par les parcs exploités par  3D 

ENERGIES participent au financement des politiques d’aides du SIEDS : 

 Réseaux électriques 
 Extensions, effacements et renforcement et sécurisation des réseaux 
 Installation de bornes de chargement des véhicules électriques  
 Politique paysagère par l’enlèvement des postes tour par exemples 
 Amélioration de l’éclairage public 
 Mise en lumière  
 Numérisation du cadastre 
 SIGil (plateforme départementale d’échange de données) 
 Levé des réseaux par GPS (précision centimétrique) 

                                                           
4 CFE = Cotisation Foncière des Entreprises 
  IFER = Imposition Forfaitaire  des Entreprises de Réseau 
 CVAE= Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
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Les dividendes de l’exploitation des parcs éoliens de 3D ENERGIES sont utilisés  

localement, sur le département des Deux-Sèvres à travers l’action de service public 

du SIEDS.  
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Forums de développement  

L’éolien étant également une ressource économique et créatrice d’emploi nous 

sommes régulièrement invités à des forums sur le thème de l’économie, de l’emploi 

et du développement durable. 

 

Nous pouvons ainsi citer  

- le forum des énergies plurielles organisé par le Pays Mellois en octobre 
2012,  

- le forum de l’économie organisé par la communauté de commune du 
val d’Egray et auquel 3D ENERGIES participe tous les ans. 

- La semaine européenne du développement durable à Echiré le 30 mai 
2015 

 

Sur le plan socio-économique local, les effets des projets sont positifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prospectus « journée de l’économie » -  Communauté de Communes du Val 

d’Egray (79) 

Semaine européenne du développement durable – Commune d’Echiré (79) 
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Tourisme et découverte 

Les parcs éoliens possèdent un réel pouvoir d’attraction qui peut être un atout en 

terme de tourisme et de découverte du patrimoine local.  

Nous pouvons citer divers exemples de parcours et de visites autour de parcs 

éoliens : 

- Le parc éolien situé sur la commune d’Ally en Auvergne fait l’objet de visites 

pédagogiques et de découverte sur patrimoine local. Le site de la commune 

d’Ally sur ce parc est disponible via ce lien : 

http://www.ally43.fr/index.php/eoliennes/le-parc-eolien 

 

- De nombreuses randonnées sont organisées autour de parcs éoliens, voici 

quelques exemples : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.ally43.fr/index.php/eoliennes/le-parc-eolien
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Articles de presse sur l’organisation d’évènements autour de parcs éoliens 

Exemple de manifestations autour de parcs éoliens 
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 La marche A VENT 

3D ENERGIES a organisé pour la première fois, une randonnée autour du parc éolien 

de la Tourette le 20 septembre 2014. Le parcours se situait  sur les communes de 

Paizay le Tort et St Genard. 

153 personnes se sont inscrites à cette randonnée et nous avons pu dénombrer 180 

participants à cette belle journée. Les randonneurs ont pu découvrir des chemins 

pittoresques, et les agents de 3D ENERGIES les ont accueillis à leur retour avec un 

verre de l’amitié au pied d’une éolienne et ont pu répondre aux nombreuses 

questions posées sur le parc et sur l’éolien en général 

 

Le dépliant de cette manifestation est fournie en Annexe 2 de ce rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photos prises lors de la marche A VENT du 20 septembre 2014, parc éolien de 

la Tourette. (Crédit : 3D ENERGIES) 

 

En 2015 la marche A VENT, toujours organisée par 3D ENERGIES, se déroulera le 10 

octobre sur la commune de Champdeniers St Denis, autour du parc éolien des 

Taillées qui a été mis en service au printemps 2014. 
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Intervention en milieu scolaire  

Le parc éolien des Herbes Blanches pourrait également être un très bon outil 
pédagogique pour les enfants. Le développement durable fait partie des programmes 
pédagogiques enseignés dans les écoles, les collèges, les lycées et les universités. 
Rappelons d’ailleurs que de nombreuses filières se créent dans le domaine des 
énergies renouvelables. 
 

3D ENERGIES répond régulièrement à des sollicitations de structures d’enseignement. 

Nous présentons à cette occasion les énergies renouvelables dont l’éolien fait partie. 

Cette présentation est souvent complétée d’une visite sur site afin de découvrir 

concrètement ce qu’est une éolienne, le fonctionnement et les enjeux associés. 

Nous sommes ainsi intervenus au collège Anne Franck de Sauzée-Vaussais, au collège 

Leo Desaivre de Champdeniers st Denis, 3 fois au collège Gérard philippe de Niort, 

aux lycées Paul Guerin et Jean Macé de Niort, à l’école de Ste Pezenne à Niort. Une 

prochaine présentation est prévue le 1er juin 2015 à l’école de Notre Dame de Niort 

Une des dernières interventions que nous avons effectuées en milieu scolaire s’est 

déroulée à l’école de Germond Rouvre, commune voisine de Champdeniers St Denis 

et dont le développement durable fait partie du programme d’enseignement. 

Nous avons à cette occasion, fait découvrir le chantier de construction des éoliennes 

de Champdeniers St Denis (parc des Taillées) aux élèves de CM1 et CM2 de l’école 

 

  

 

 

Forum, manifestations : 
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Les élèves ont pu voir de très près la construction de « leurs éoliennes » car nombre 

d’entre eux sont riverains du parc. 

 

 

  

Le parc de la Tourette possède un potentiel évènementiel 

 

L’ensemble de ces manifestions démontre assez clairement les intérêts 

manifestés par la population et les élus autour de l’éolien aussi bien en terme 

d’animation locale, de découverte du patrimoine, que de développement 

économique. 

 

Le parc éolien de la Tourette pourra tout à fait s’inscrire dans les démarches 

locales de tourisme vert, d’enseignement pédagogique et de développement 

économique. 
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4.10 LA VALEUR IMMOBILIERE 

 

Observation de monsieur LEPINÇON de Lusseray : 

 « L’impact sur l’immobilier ne peut être que négatif, personne n’achètera de 

maison bordée d’un « mur » d’éoliennes »  

 

Chaque territoire est spécifique, cependant, sur le territoire des communes 

accueillant depuis 2011 les parcs exploités par 3D ENERGIES, il n’a pas été constaté 

d’influence des éoliennes sur la valeur des biens immobiliers. 

 

ETUDES 

Plusieurs études ont été menées sur ce sujet.  

Les exemples suivants ne traitent pas exclusivement du secteur du Mellois, mais elles 
ont été réalisées par approche sociologique sur différentes populations, différents 
pays et différentes dates. 

Aude 

En 2002, une enquête a été réalisée par Amélie Gonçalves stagiaire du CAUE de 
l’Aude. Cette enquête a été menée auprès de 63 agences immobilières et met en 
évidence les points suivants sur l’effet d’un parc éolien à proximité d’immobilier :  

33 agences ont  répondu sur l’effet des éoliennes sur l’immobilier. Parmi celles-ci : 

 28.6% considèrent que les éoliennes n’ont pas d’effet sur le marché 
immobilier, 

 12.8% pensent que les éoliennes ont un effet négatif ou très négatif sur ce 
marché, 

 11.1% jugent que ces installations ont un effet positif sur leur activité. 

(« Enquête concernant l’effet économique des éoliennes dans l’Aude et leur 

perception par les touristes » – Amélie Gonçalves- CAUE de l’Aude – 2002) 

 

Nord Pas de Calais 

En 2010 l’association de loi 1901 « Climat Energie Environnement » a effectué une 

étude sur l’évolution du nombre de transactions immobilières et sur l’évolution du 

prix de l’immobilier dans une périphérie de 10 kms autour de 5 parcs éoliens dans le 

Nord Pas de calais. 
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Résumé : Le développement de projets éoliens fait régulièrement l’objet de 

polémiques concernant la dégradation des paysages, le niveau sonore des éoliennes 

ou encore la perturbation des oiseaux. Enfin, une autre inquiétude des riverains 

concerne l’impact de l’éolien sur la valeur des biens immobiliers : certains affirment 

que l’implantation d’un projet éolien va perturber le marché immobilier du secteur 

géographique proche. 

 

La présente évaluation est, en fait, une approche intermédiaire de l’impact de l’éolien 

sur l’immobilier, entre un sondage de type qualitatif et une véritable étude 

quantitative fine. Le retour  d’expérience en France sur cette thématique étant quasi 

inexistant, cette approche a pour objectif de fournir des indicateurs et ne se veut pas 

exhaustive quant aux différents contextes d’implantation d’éoliennes sur le territoire 

français. 

Après une présentation du contexte national et régional en matière de 

développement de l’énergie éolienne, mais aussi du marché immobilier, l’évaluation 

s’attache à comparer et analyser les différentes études préexistantes liées à 

l’influence des éoliennes sur l’immobilier ; il s’agit surtout d’études anglosaxonnes. 

En France, les approches existantes s'avèrent extrêmement sommaires : sondages, 

tracts des opposants... et n'avaient pas encore porté sur une analyse de sites. 

Le terrain d’expérimentation de cette évaluation est constitué de 5 zones, toutes 

localisées dans le Pas-de Calais. 

Il s’agit des zones de 10 kilomètres autour des centrales éoliennes de Widehem, 

Cormont, la HauteLys (secteur de Fauquembergues), Valhuon et Fruges. 

Le tableau suivant présente les centrales retenues, selon les informations disponibles 

en 2007 : 
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L’historique d’exploitation de ces sites apparaît suffisant pour constituer des cas 

pertinents concernant l’impact potentiel des éoliennes sur la valeur immobilière et 

foncière des terrains et propriétés. 

Les zones de 10 kilomètres autour des centrales éoliennes étudiées représentent des 

territoires de moins de 400 km² à plus de 800 km²; une population de moins de 

40.000 à plus de 80.000 habitants; au total, environ 240 communes différentes.  

Le croisement des diverses données conduit à observer une évolution des territoires 

concernées par l’implantation des éoliennes « Haute-Lys » et « Fruges ». Le volume 

de transactions pour les terrains à bâtir a augmenté sans baisse significative en valeur 

au m² et le nombre de logements autorisés est également en hausse. La présence 

d’éoliennes ne semble pas, pour le moment, avoir conduit à une désaffection des 

collectivités accueillant des éoliennes ; les élus semblent avoir tiré profit de 

retombées économiques pour mettre en œuvre des services collectifs attractifs aux 

résidents actuels et futurs. Sur les maisons anciennes, un léger infléchissement 

apparaît depuis 2006 ; le recul de données n’est pas suffisant et coïncide avec la crise 

financière survenue en 2008. 

Les données alors exploitées ne permettent pas d’établir une corrélation entre le 

volume transactions et le prix moyen de celles-ci. Manifestement, il n’est pas observé 

de « départ » des résidents propriétaires (augmentation de transactions) associé à 

une baisse de la valeur provoquée soit par une transaction précipitée, soit l’influence 

de nouveaux acquéreurs prétextant des arguments de dépréciation. 

A ce stade, il n’est pas évident de tirer des conclusions hâtives même s’il est certain 

que si un impact était avéré sur la valeur des biens immobiliers, celui-ci se situerait 

dans une périphérie proche (< 2 km des éoliennes) et serait suffisamment faible à la 

fois quantitativement (importance d’une baisse de la valeur sur une transaction) et 

en nombre de cas impactés. 

Il peut être noté que la visibilité d’éoliennes, souvent citées à une dizaine de 

kilomètres, n’a pas d’impact sur une possible désaffection d’un territoire quant à 

l’acquisition d’un bien immobilier.  

 

(« Evaluation de l’impact de l’énergie éolienne sur les biens immobiliers » avec le 

soutien du FRAMEE (Fonds d’Aide à la Maîtrise de l’Energie et de l’Environnement 

dans la région Nord Pas de Calais - 2007-2013) – Association Moi 1901 Climat Energie 

Environnement 2010.) 

Ces études permettent de faire ressortir les éléments suivants : 
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o Les projets éoliens créent une crainte de perte de valeur immobilière chez les 
propriétaires riverains 

o Dans la majorité des cas, d’après les études présentées ci-dessous, le prix de 
l’immobilier n’est pas affecté à long terme par la construction d’un parc éolien 

o Le phénomène de baisse observé pendant la phase de projet disparait avec le 
parc en fonctionnement 

o Les craintes sur l’éolien s’avèrent non fondées sur l’impact négatifs sur la valeur 
pécuniaire des biens immobiliers 

Ces études menées sur des parcs éoliens en France montrent un faible impact de 

l’éolien sur la valeur des bien immobiliers riverains. 

 

COMMUNES DES PARCS EOLIENS DE 3D ENERGIES 

Sans prétendre à une étude scientifique et exhaustive, 3D ENERGIES a questionné les 

élus des communes accueillant depuis 2011 les parcs que la régie exploite en Deux-

Sèvres. Les élus locaux ont un œil avisé sur les transactions immobilières et un regard 

forcément intéressé sur l’évolution démographique de la population de leur 

commune. 

Il ressort de nos demandes qu’il n’a pas été constaté d’influence des éoliennes sur la 

valeur des biens immobiliers. 

Les maisons se vendent et s’achètent de la même manière qu’ailleurs. 

Le prix des maisons n’y est pas plus bas ou plus haut et est avant tout lié à la 

conjoncture économique et au prix du marché. 

A Paizay le Tort, la population a légèrement augmenté depuis 2011, année de 

construction du parc éolien. Ceci permet également de montrer que le parc n’a pas 

eu d’incidence négative sur le nombre d’habitants de la commune. 
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4.11 L’INTERET ECOLOGIQUE DE L’EOLIEN 

 

Observation de madame HERRIDGE de Lusseray : 

« L’installation des éoliennes n’est pas écologique, ni l’infrastructure ni les 

matériels. La preuve que les éoliennes n’est pas écologiques est déjà là. » 

 

ENERCON, le fabricant d’éoliennes qui a fourni les 6 éoliennes du parc de Lusseray 

actuellement en fonctionnement, a effectué l’analyse du cycle de vie d’une éolienne 

de modèle E82, qui est le modèle en place sur parc de la Tourette 

Cette analyse montre qu’une éolienne E82-E2 fonctionnant pendant 6,6 mois, 

« rembourse » l’intégralité du CO2 dans l’atmosphère pour l’ensemble de sa 

construction, son exploitation et jusqu’à son démantèlement. 

 

Ces 6,6 mois sont à comparer avec les 25 années (300 mois) de durée de vie estimée 

d’une éolienne de ce modèle. 

 

Cette étude est fournie en annexe du présent rapport. 
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Aujourd’hui, nous n’avons pas trouvé la source d’énergie miracle à 0 déchet et 0 

impact et nous ne pouvons raisonnablement pas attendre et compter sur une 

hypothétique découverte dont le délai est inconnu. 

Rappelons qu’une installation éolienne est réversible. A la fin de l’exploitation du parc 

éolien, nous avons les moyens matériel et financier pour remettre le site à l’état 

initial (pour rappel, ces deux points sont inscrits dans la loi).  Nous pouvons ainsi 

« effacer » les éoliennes du paysage.  

Ajoutons à cela qu’aucun déchet à émission chimique, radioactive ou autre ne 

subsiste sur le site. Seule reste enfouie une partie de la fondation qui est un élément 

inerte et qui ne gêne en rien l’exploitant de la parcelle. 
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Le Syndicats des énergies renouvelables, représentant des professionnels des 

énergies renouvelables en France, a réalisé un communiqué de presse en date du 6 

mai 2015 rappelant plusieurs chiffres sur la contribution de l’éolien à la fourniture 

d’électricité au à la lutte contre le changement climatique : 

En 2015, l’éolien en France c’est : 

- 6 millions de foyers alimentés en énergie éolienne 

- 4 % de la consommation électrique moyenne nationale 

- En Champagne Ardenne, l’éolien couvre 25 % de la consommation 

- En Picardie, l’éolien couvre 16 % de la consommation 

- Le kilowatheure éolien (tout compris) est moins cher que le kilowatheure 

nucléaire, gaz ou charbon (avec stockage du CO2) 

- 8 millions de tonnes de CO2 évités par an 

- Une quantité d’eau consommée très faible (pas besoin de cours d’eau pour 

refroidir les génératrices) 

- Aucun rejet polluant atmosphérique 

 

 

Si nous devions comparer ce mode de production d’électricité à d’autres. 

- En France, les centrales EDF consomment 57 % de l’eau du milieu naturel pour leur 

refroidissement 

- 1kWh = 94 litres d’eau consommée pour les centrales thermiques (nucléaire, fioul, 

charbon, gaz) 

Conséquences à court et long terme: 

- Réchauffement des cours d’eau 

- Baisse du débit des cours d’eau 

- Modification de la biodiversité des cours d’eau 

- Arrêt de 6,3 % à 19 % de capacités de production thermique européenne entre 

2031 et 20605 

 

  

                                                           
5 Sources: Water Ressource Research 2005, GIEC, Journal de l’Environnement 04 juin 2012  
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4.12 L’IMPACT DU PARC SUR LES OISEAUX 

 

Observation de monsieur JOLLET de Paizay-le-Tort 

« Adieu mes 2 couples d’outarde canepetières qui nichaient à ces emplacements 

aussi aux 10 couples d’Oedicnèmes criard qui chantaient leur mélodie à la tombée 

de la nuit au Querroi. … » 

 

Le SIEDS puis 3D ENERGIES sont présents sur le site de la Tourette depuis l’année 

2003.  

 

Etudes 

Dans le cadre de l’étude du premier projet qui a amené à la construction du parc de 

la Tourette actuellement en exploitation, une étude avifaune a été réalisée en 2004 

par le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres (GODS) qui est spécialiste de la 

question de l’outarde canepetière sur notre département. 

 

Suite à la construction du parc de la Tourette en 2011, une mesure prévoyait le suivi 

de populations d’oiseaux sur le site de la Tourette. Cette étude a été menée par le 

GODS de 2012 à 2013 sur : 

-  le suivi de rassemblement d’Oedicnème criard sur la commune de Luché 

Brioux, 

- d’Oedicnèmes criards nicheurs sur le site de la Tourette  

- le cortège s’oiseaux nicheurs de plaine sur le site de la Tourette. 

Par ailleurs, dans le cadre du projet d’extension du parc éolien de la Tourette 

comportant 4 éoliennes sur Paizay le Tort, le GODS a effectué une étude avifaune 

complète de 2012 à 2013. 

 

Résultats 

Les résultats de ces études font ressortir les points suivants : 
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 OUTARDE CANEPETIERE 

Aucune outarde n’a été observée sur le site en 2004 

Aucune outarde n’a été observée sur le site en 2012-2013 

Le rapport réalisé en 2012-2013 indique que : 

« Aucune Outarde canepetière n’a été observée sur le périmètre d’étude durant 
l’étude 2012. 
Plusieurs mentions historiques issues des « enquêtes Plaines » menées par le Groupe 
Ornithologique des Deux Sèvres signalent la présence de l’Outarde canepetière sur la 
zone d’étude ainsi qu’en zone de plaine ouverte périphérique jusqu’en 2000. Au sein 
même de la zone, le dernier individu mentionné date du 27 avril 1999, au lieu-dit « les 
Perrières » sur la commune de Tillou. » 
 

La présence d’éoliennes sur le site de la Tourette date de 2011 soit 12 ans après la 

dernière observation d’outarde canepetière réalisée sur une commune voisine. 

 

 OEDICNEME CRIARD 

L’étude du rassemblement d’Oedicnèmes criard sur Luché sur Brioux située à 1,5 
km au Sud-Est du parc, depuis 2010 montre « une forte capacité d’accueil du site de 
rassemblement de Luché-sur-Brioux, et d’autre part une tendance à la hausse de 
l’effectif maximum atteint. L’augmentation globale de l’effectif peut être liée à de 
nombreux paramètres, comme la dégradation d’autres sites de rassemblement - il 
semble qu’un site de rassemblement à l’Ouest de Chef-Boutonne (à environ 4 km) 
accueillant plus de 60 individus en 2011 n’est plus fréquenté en 2013 - ou encore une 
réussite de reproduction importante certaines années ; cette étude ne dispose pas de 
suffisamment d’éléments pour expliquer ce phénomène local.  
L’augmentation constatée à Luché-sur-Brioux est d’autant plus remarquable que la 
tendance globale des rassemblements des plaines du Mellois (ZNIEFF de Brioux – 
Chef-Boutonne et ZPS de La Mothe-St-Héray Lezay entre 2010 et 2013 est nettement 
à la baisse). » 
 

Le suivi du cortège d’oiseaux nicheurs de plaine montre un impact nul entre 2004 et 

2012-2013. Tendance équivalente sur le site de la Tourette et le site témoin de 

Sompt qui lui n’est pas équipé d’éoliennes. 

 

Le suivi d’Oedicnèmes criards nicheurs montre une tendance à la baisse équivalente 

entre le site de la Tourette et le site témoin de Sompt  qui lui n’est pas équipé 

d’éoliennes. 

 

L’interprétation de ces résultats ne fait pas apparaitre d’impact du parc éolien de la 

Tourette sur les populations d’oiseaux et plus particulièrement sur les populations 

d’outarde canepetière et d’Oedicnème criard. 
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Tout en restant prudentes, ces études suggèrent d’autres pistes telles que 

l’assolement et l’urbanisation comme facteurs de l’évolution des populations 

d’oiseaux de plaine. 

  



60 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
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ANNEXE 1 – ANALYSE DU CYCLE DE VIE D’UNE EOLIENNE ENERCON E82-E2 
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ANNEXE 2 – DEPLIANT LA MARCHE A VENT 
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